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 L’an deux mil dix, le dix huit juin  à dix huit heures, le 
conseil municipal de la Commune des AVIRONS, légalement 
convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Michel DENNEMONT, Maire.  
 
 Présents : M. MONDON René - Mme BAILLIF Line Rose - 
M. DENNEMONT Jean Daniel - Mme ZETTOR Jacqueline - M. 
LESQUELIN Jean Hugues – Mme LUCAS Roseline -  M. 
ESCHYLE Gilles – Mme MEZINO Sylvaine - M. BENARD Alex – 
Mme HEBERT Monique -  Mme MARCHAND Gladys - Mme 
LAMOLY Viviane - M. SERMANDE Jean Pierre - Mme RIVIERE 
Suzette -  Mme JULLIEN Marie Josée - Mlle ROMAINSTAL 
Géraldine - Mme CADAS Isabelle  - Mme BARET Liliane - M. 
BADER Ricardot - M. CLOTAGATIDE Vincent - Mme CADERBY 
Colette - M. GRONDIN Jacki -  M. REMY Michel - Mme BETON 
Fernande. 
 
 Absent : M. FERRERE Eric. 
 

Procuration : M. RIVIERE Lucien a donné mandat à M. 
MONDON René -  M. FRINGUE Mickaël  a donné mandat à Mme 
MARCHAND Gladys - RIVIERE Raphaël a donné mandat à Mme 
BAILLIF Line. 

 
Secrétaire : Le Maire propose la candidature de M. 

CLOTAGATIDE Vincent  comme secrétaire de séance. 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et à l’unanimité, M. CLOTAGATIDE est 
désigné pour en assurer les fonctions. 
 

NOTA : 
 
Le Maire certifie que le 
compte rendu de cette 
délibération a été affiché à la 
porte de la Mairie le 
 
que la convocation du conseil 
a été faite le 9 juin 2010   et 
que le nombre des membres 
en exercice étant de 29, le 
nombre des membres présents 
est de 25. 
 

Le Maire, 

&     & 
& 
 

AFFAIRE  N° 23 / Information du conseil municipal dans le cadre de sa délégation 
       de pouvoirs au Maire  

 
 Le Maire informe le conseil des décisions qu’il a prises dans le cadre de ses pouvoirs 
délégués. 
 
Marchés publics : MAPA  
 
Le listing des dépenses engagées dans le cadre de l’article L.2122-22 du CGCT a été mis à 
disposition à la Direction Générale des Services. 
  

Extrait N°    23   / du procès-verbal des 
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Alinéa 4 de l’article L.2122-22 du CGCT 
 
Le Maire informe le conseil des avenants qu’il a signés dans le cadre de ses pouvoirs délégués 
par délibération du 27 mars 2009 (Voir liste annexée). 
 
Délivrance de concessions dans le cimetière :  
 
Le listing des concessions délivrées dans le cimetière a été mis à disposition à la Direction 
Générale des Services. 
 
Droit de préemption : Le Maire n’a pas jugé utile d’exercer le droit de préemption de la 
Commune sur les intentions de vente désignées ci-après : 
 
 

 
Réf. Cadast. 

 
Surface 

 
P.O.S. 

 
Situation 

 

 
Propriétaire 

 
AA 938 

 

 
Terrain : 5881 m² 

Appt : 71 m² 

 
UC 

 
GICQUEL Henri Roger 

Joseph Marie 
 

 
Av. Général de Gaulle 

 

 
AR 1367 

 

 
622 m² 

 
UD 

 

 
RIVIERE Sylvio 

 

 
Chemin de Ligne 

 
 

AR 1372 
 

 
394 m² 

 
UD 

 

 
RIVIERE Sylvio 

 

 
Chemin de Ligne 

 
 

AR 1369 
 

 
456 m² 

 
UD 

 

 
RIVIERE Sylvio 

 

 
Chemin de Ligne 

 
 

AD 1311 
AD 1312 

 

 
433 m² 

 
UD 

 
BENARD Jean Marc 

 
3 Chemin des Troënes 

 

 
AD 1079 

 

 
452 m² 

 
UC 

 
PAYET René Michel 

 
8 Rue des Hortensias 

 
AS 1091 
AS 1128 
AS 1129 

 
1245 m² 

 
1 NAu 

 
HOARAU Marie Andrée 

 
37 Imp. Jacky FORT 

Rés. Les 5 Epices 
Bât. E - Cannelle 

 
AM 1548 

 

 
453 m² 

 
UC 

 
CADET Joseph Joël 

 
16 Bis Ch. Camille Roche 

 
AS 747 

 
1088 m² 

 
UA 

 
LEGRAND Robert 

 
96 Av. Général de Gaulle 

 
AE 110 

 
 

 
573 m² 

 
1 NAu 

 
DIJOUX Emmanuel 

 
31 Lot. Miel Vert 



 
AM 975 

 

 
954 m² 

 
UC 

 
FALISE Laurent 

 
83 Chemin Kerbel 

 
AO 926 
AO 791 

 

 
691 m² 

 
UD 

 
RIVIERE Adélia 

 
5 Chemin Dozenval 

 
AS 355 

 

 
739 m² 

 
UA 

 
FILO Mariette 

 
Bois de Nèfles 

 
AM 1466 

 

 
Terrain : 1644 m² 

Appt : 144 m² 
 

 
ZBa 

 
SODEGIS 

 
1 Ch. Bois de Nèfles 

 
AM 1281 
AM 1282 

 

 
1227 m² 

 
ZCa 

 
MAZEAU Rufine 

 
Chemin Merlo 

 
AR 1378 

 

 
500 m² 

 
UD 

 
RIVIERE David 

 
70 Chemin de Ligne 

 
AR 1040 
AR 1041 

 

 
Terrain : 877 m² 

Appt : 49 m² 

 
UC 

 
MNJ CONSTRUCTION 

 
Sentier des Jacquiers 

 
AR 1370 

 

 
422 m² 

 
UD 

 
RIVIERE Sylvio 

 
Chemin de Ligne 

 
 

Et les membres ont signé. 
 

Pour expédition conforme, 
 

Le Maire, 


